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Le présent document vous permet de préparer votre candidature à l’agrément pour accompagner les écoles qui intégreront le programme-cadre.
CECI N’EST PAS UN DOCUMENT DE CANDIDATURE OFFICIEL. 
LES CANDIDATURES SE FONT UNIQUEMENT VIA UN FORMULAIRE EN LIGNE.
Il sera décomposé en cinq sections : 
1. Les données d’identification concernant votre organisation ;
2. La présentation de l’organisation ;
3. Les critères d’agréation ;
4. Le projet d’accompagnement ;
5. La dispense de formations.
Ce document vous permet de préparer les différentes réponses et documents qui devront être insérés dans votre candidature en ligne

Clôture des candidatures : Le dimanche 25 avril à 23h59
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Attention, en remplissant cette candidature, vous vous engagez à accepter d’accompagner toute école de la Fédération Wallonie-Bruxelles sélectionnées qui vous sera attribué (dans la limite des zones géographiques que vous aurez renseignées). 
Cela, quels que soient les projets menés ou en cours en matière de prévention de harcèlement et de cyberharcèlement et d’amélioration du climat scolaire. 
Ainsi, la Commission d’Agrément et de Sélection vous attribuera des écoles, en fonction des zones géographiques que vous avez renseignées dans la présente candidature, tenant compte de votre capacité d’accompagnement. 
Dès lors, il ne sera pas possible de choisir les écoles que vous accompagnerez. Cependant, en cas de collaboration antérieure infructueuse, nous nous invitons à nous l’indiquer dans votre candidature afin que la Commission d’Agrément et de Sélection puisse en tenir compte dans votre capacité d’accompagnement. 
Les subsides sont exclusivement octroyés à l’opérateur pour lui permettre d’accompagner les écoles qui intègrent la nouvelle politique structurelle. La subvention ne sera donc, en aucun cas, perçue directement par l’école.
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	Nom de l’organisme
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Forme juridique
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Adresse du siège social 

	Numéro et rue
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Ville
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Code postal
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.



	Nom et prénom du responsable (habilité à signer des accords financiers)
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Numéro de téléphone 
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Courriel 
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.



	Numéro de compte IBAN de l’organisme demandeur : 
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
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Il vous sera demandé ici de joindre une attestation bancaire authentifiée





Zones géographiques d’action (Attention, vous pourriez vous voir attribuer des écoles dans toute zone cochée ici) :



		



	
☐Zone 1 : Bruxelles
☐Zone 2 : Brabant Wallon
☐Zone 3 : Huy-Waremme
☐Zone 4 : Liège
☐Zone 5 : Verviers
☐Zone 6 : Namur
☐Zone 7 : Luxembourg
☐Zone 8 : Wallonie Picarde
☐Zone 9 : Hainaut Centre
☐Zone 10 : Hainaut Sud 
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Listez les objectifs de votre organisation

	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.


Listez les publics visés par votre organisation

	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.


Listez les thématiques traitées par votre organisation 

	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
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	Vous allez à présent pouvoir justifier que vous rencontrez les critères d’agrément. 

Ceux-ci sont au nombre de 6.

Deux critères doivent être obligatoirement rencontrés : 
· Être une entreprise au sens de l’art. I.1,1° du Code de droit économique
· Démontrer avoir développé une expérience d’au moins de 3 années dans le développement de projets préventifs ou curatifs en matière de (cyber)harcèlement scolaire.
Pour les critères suivant, 2 sur 4 doivent à minima être rencontrés : 

· Disposer d’une expertise d’au moins 3 ans en gestion de projets et accompagnement d’organisation
· Disposer d’une capacité d’accompagnement de 5 à 10 écoles par ans
· Produire un indice de stabilité du personnel avec un taux de rotation inférieur à 30%
· Disposer d’un programme de formation continuée des équipes





3.1 Démontrer avoir développé une expérience d’au moins 3 années dans le développement de projets préventifs ou curatifs en matière de (cyber)harcèlement scolaire

Listez ici quelques exemples utiles de projets menés en matière de prévention et/ou intervention (cyber)harcèlement au cours des trois dernières années.
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

[image: Charger avec un remplissage uni]
Vous pourrez ici joindre, si vous le souhaitez, et si vous le jugez utile, tout document complémentaire à votre développement qui permettrait d’étayer ou illustrer vos propos

Votre équipe a-t-elle récemment suivi une/des formations en matière de (cyber)harcèlement ? (Détaillez et indiquez les dates)
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.


Comptez-vous faire appel à un expert en la matière, externe à votre organisation ?
☐Oui
☐Non 

Pourquoi ?
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.


Si oui, indiquez ces coordonnées ici : 
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
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Si oui, il vous sera demandé ici de joindre son CV afin de justifier son expertise utile.



3.2 Disposer d’une expertise d’au moins 3 ans en gestion de projets et accompagnement d’organisations

Comment décririez-vous l’expertise de votre organisation en matière de gestion de projets sur ces 3 dernières années ?
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
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Vous pourrez ici joindre, si vous le jugez utile, tout document complémentaire à votre développement qui permettrait d’étayer ou illustrer vos propos. 

Comment décririez-vous l’expertise de votre organisation en matière d’accompagnement d’équipes éducatives sur ces 3 dernières années ?
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
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Vous pourrez ici joindre, si vous le jugez utile, tout document complémentaire à votre développement qui permettrait d’étayer ou illustrer vos propos. 

Votre équipe a-t-elle récemment suivi une/des formation((s) en matière de gestion de projets et/ou accompagnement d’équipe ? (Détaillez et indiquez les dates)
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.





3.3 Disposer d’une capacité d’accompagnement de 5 à 10 écoles par an
Combien d’écoles pourriez-vous accompagner sur 4 ans ?  
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.



De préférence (et dans la mesure du possible), vous souhaiteriez accompagner des écoles de niveau et de forme[footnoteRef:1] : [1:  Remarque: La Commission d’Agrément et de Sélection tiendra compte - dans la mesure du possible - de vos desideratas en matière de niveau et de type d’enseignement souhaités, cette candidature vous engage cependant à accompagner potentiellement n’importe quelle école candidate (primaire, secondaire, ordinaire spécialisée), peu importe les projets qu’elle a menés antérieurement.] 


☐Primaire
☐Secondaire
☐Ordinaire
☐Spécialisé 


Approximativement, décrivez la charge horaire annuelle que vous pensez allouer par école accompagnée (nombre d’heures, de rencontres, etc.) ?
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.


Décrivez ici les ressources humaines que vous comptez allouer spécifiquement au suivi des écoles du programme-cadre (mi-temps, temps plein, nombre de personnes, etc.)
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.


Si vous le souhaitez, indiquez ici toute information complémentaire utile quant à votre capacité d’accompagnement (Par exemple, est-elle visée à augmenter ?)
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.




3.4 Produire un indice de stabilité du personnel avec un taux de rotation des membres du personnel inférieur à 30 % sur les trois dernières années

	La formule du calcul du taux de rotation à utiliser est la suivante :

	[(B+C) / 2] / A



avec

A : effectif en début de période
B : Nombre de départs
C : Nombre d’arrivées

Ainsi par exemple, dans une organisation débutant sa période avec 10 salariés qui engage 2 en cours d’année et en perd 6, on obtient un taux de rotation de [(6+2)/2]/10= 0.40 soit 40 %



Complétez le tableau suivant en considérant comme une période de référence une année civile (jan-dec) :
	
	Nombre de personnes dans l’organisation en début de période
	Nombre d’arrivées au cours de la période
	Nombre de départs au cours de la période
	Taux de rotation des membres du personnel (en %)

	2024
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	2025
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	2026
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.


Si vous le souhaitez, vous pouvez commenter les chiffres liés à l’indice de stabilité de votre personnel
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

3.5 Disposer d’un programme de formation continue de ses équipes
Dans quelle mesure votre programme de formation vise à actualiser le niveau d’expertise de votre organisme sur le (cyber)harcèlement ou le climat scolaire ?
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.


A quelle fréquence des informations sont-elles prévues pour votre équipe ? Combien de jours annuels y sont dédiés ? 
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
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Comment décririez-vous le projet d’accompagnement sur 4 ans que vous pourriez proposer aux écoles sélectionnées ?
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
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Vous pourrez ici joindre, si vous le jugez utile, tout document complémentaire à votre développement qui permettrait d’étayer ou illustrer vos propos. 

Parmi les actions suivantes (qui devront être menées à minima dans les écoles), indiquez celles que votre organisation pourrait mettre en œuvre directement :


☐Formation visant à assurer une compréhension commune du phénomène de (cyber)harcèlement
☐Mise en place d’outils de gestion de conflits
☐Mise en place d’espaces régulés de parole
☐Mise en place de séances d’information ciblant spécifiquement la problématique du cyberharcèlement
☐Séance d’information aux parents sur la participation de l’école dans le programme-cadre et son contenu
☐Aucune de ses actions 


Parmi les actions suivantes (qui pourront être sélectionnées par les écoles), indiquez celles que votre organisation pourrait mettre en œuvre directement :

☐Pratiques de justice réparatrice
☐Régulation des espaces communs
☐Jeunes ambassadeurs
☐Dispositif de renforcement de l’élève cible
☐Réflexion autour du cadre réglementaire
☐Médiation par les pairs
☐Méthodes de préoccupation partagée
☐Méthode du groupe de soutien
☐Aucune de ces actions

Si elle ne peut pas directement accompagner ces différentes actions, quelles démarches votre organisation compte entreprendre pour pouvoir les assurer auprès des écoles ?

	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
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5. Dispense de formations

	Rappel

Parmi les missions des opérateurs agrées se trouvent notamment la dispense et l’organisation de formations en lien avec les actions du programme-cadre



Votre organisation dispose-t-elle d’une expérience effective dans la dispense de formations en matière de (cyber)harcèlement/climat scolaire ?
☐Oui
☐Non

Explicitez
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.


Si elle ne peut dispenser directement les différentes formations requises pour les écoles, quelles démarches votre organisation comte entreprendre ? 
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.



Vous avez des questions ou des doutes quant à la complétion de votre dossier de candidature ? 

Contactez-nous : observatoire.climatscolaire@cfwb.be 
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